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Servitude AC1

SERVITUDES DE TYPE AC1
SERVITUDES RELATIVES AUX MONUMENTS HISTORIQUES

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des
articles R. 151-51 et R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans

les rubriques : 
I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine - B - Patrimoine culturel - a)

Monuments historiques

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition 

Classement au titre des monuments historiques : ces servitudes concernent les immeubles
ou les parties d'immeubles dont la conservation présente du point de vue de l'histoire ou
de l'art un intérêt public. Les propriétaires d'immeubles classés ne peuvent effectuer de
travaux de restauration, de réparation ou de modification sans autorisation préalable du
préfet de région ou du ministre chargé de la culture.

Inscription au titre des monuments historiques : Ces servitudes concernent les immeubles
ou  parties  d'immeubles  qui,  sans  justifier  une  demande  de  classement  immédiat,
présentent un intérêt d'histoire ou d'art suffisant pour en rendre désirable la préservation.
Les propriétaires d'immeubles inscrits ne peuvent procéder à aucune modification sans
déclaration préalable. Aucune autorisation d'urbanisme ne peut être délivrée sans accord
préalable du préfet de région.

Abords  des  monuments  historiques  :  Les  immeubles  ou  ensembles  d'immeubles  qui
forment avec un monument historique un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de
contribuer à sa conservation ou à sa mise en valeur sont protégés au titre des abords. La
protection au titre des abords s’applique également à tout immeuble, bâti ou non bâti,
situé dans un périmètre délimité par le préfet. Ce périmètre, délimité sur proposition de
l'ABF,  peut  être  commun  à  plusieurs  monuments  historiques.  Il  s’agit  des  anciens
périmètres de protections modifiés (PPM).

Si un tel périmètre n’a pas été délimité, la protection au titre des abords s'applique à tout
immeuble, bâti ou non bâti, visible du monument historique ou visible en même temps
que lui et situé à moins de 500 mètres de celui-ci.

Les travaux susceptibles de modifier l'aspect extérieur d'un immeuble, bâti ou non bâti,
protégé au titre des abords sont soumis à une autorisation préalable.

 1.2 - Références législatives et réglementaires

Anciens textes :
Loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques 
Article  28 de la  loi  du 2  mai  1930 ayant pour  objet  de réorganiser  la  protection des
monuments naturels et des sites de caractère artistique, historique, scientifique, 
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AC1
légendaire ou pittoresque.
Concernant les immeubles adossés aux immeubles classés et les immeubles situés dans le
champ de visibilité des immeubles classés ou inscrits : articles L. 621-30 à L. 621-32 du code
du patrimoine dans leur rédaction antérieure à la loi du 7 juillet 20161.

Textes en vigueur :
Code du patrimoine (Livre VI : Monuments historiques, sites patrimoniaux remarquables
et qualité architecturale / Titre II : Monuments historiques / Chapitre 1er : Immeubles)
Concernant les immeubles classés au titre des monuments historiques : articles L. 621-1 et
suivants du code du patrimoine.
Concernant les immeubles inscrits au titre des monuments historiques : articles L. 621-25
et suivants du code du patrimoine.
Concernant la protection au titre des abords : articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du
patrimoine.

2  – Objet  de  la  servitude  et  acte  qui  l’a  instituée  sur  le  territoire
concerné 

Château d’Estours : façades et toitures des ailes Nord et Ouest ; la tour dans l’angle, du
Xvème siècle, avec son escalier à vis, en totalité ; les deux escaliers du XVII ème siècle de
l’aile Ouest ; l’Oratoire voûté, la cheminée de la selle à manger et de la grande salle, au rez-
de-chaussée de l’aile Ouest ;  l’oratoire voûté,  la  chambre n°3 avec sa cheminée et son
décor, les cheminées des chambres n°1,2,4 et 5, au 1er étage de l’aile Ouest ; les douves et
le  pont  d’accès,  parcelles  n°437  et  438  section  B  (monument  historique  inscrit :
05/12/1984). Faisant l’objet d’un plan délimité des abords (PDA) approuvé le 02/06/2009.

3 – Service responsable de la servitude

Unité départementale de l’Architecture et du Patrimoine de Saône-et-Loire (UDAP71)
DRAC de Bourgogne-Franche-Comté
37 boulevard Henri Dunant
CS 80140
71040 – MACON Cedex 9

Tel: 03 85 39 95 20
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Servitude AS1
I - NOM OFFICIEL DE LA SERVITUDE

Servitude  résultant  de  l’instauration  de  périmètres  de  protection  des  points  de
prélèvement d’eaux destinées à la collectivité humaine. 

II - RÉFÉRENCE DU TEXTE LÉGISLATIF QUI A PERMIS DE L'INSTITUER

- Périmètres de protection institués autour de points de prélèvement d’eau destinée à
l'alimentation des collectivités humaines qui déterminent 3 périmètres de protection :

1 - immédiate,
2 - rapprochée,
3 - éloignée

code de la santé publique : articles L. 1321-2, L. 1321-2-1 et R. 1321-6 et suivants ;
code de l’environnement : article L. 215-13 ;
circulaire du 24 juillet 1990 relative à la mise en place des périmètres de protection.

-  Périmètres  de  protection  institués  autour  d’une  source  d’eau  minérale  déclarée
d’intérêt public :
code de la santé publique : articles L. 1322-3 à L. 1322-13 et R. 1322-17 et suivants.

III - OBJET DE LA SERVITUDE ET ACTE QUI L'A INSTITUÉE SUR LE TERRITOIRE 
CONCERNÉ

Protection  des  captages  d’alimentation  en  eau  potable,  appartenant  au  syndicat
d’adduction  d’eau  de  Saône-Grosne  et  déclarés  d’utilité  publique  par  l’arrêté
préfectoral numéro 76-616 en date du 17 mai 1976.

IV – SERVICE RESPONSABLE DE LA SERVITUDE

L'arrêté  préfectoral  est  au  pris  au  bénéfice  de  la  personne  responsable  de  la
production ou de la distribution d'eau.

L'application  de  la  servitude  est  de  la  responsabilité  du  maire  ou  des  agents
mentionnés à l'article L. 1324-1 du code de la santé publique.

Gestionnaire :
Délégation départementale de Saône-et-Loire
Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté
173 boulevard Henri Dunant
CS 60320
71020 Mâcon CEDEX 9

  0808 807 107
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AS1

V - EFFETS DE LA SERVITUDE

- Prérogatives de la puissance publique

-  La  collectivité  propriétaire  de  l’ouvrage  doit  acquérir  les  terrains  situés  dans  le
périmètre de protection immédiate.

-  Les  propriétaires  des  terrains  situés  dans  le  périmètre  de  protection  rapprochée
doivent se soumettre aux prescriptions de l’acte d’utilité publique.

- Limitations au droit d’utiliser le sol

-  Dans  le  périmètre  immédiat,  seuls  sont  autorisés  les  travaux  et  activités  relatifs  à
l’ouvrage.

- Dans le périmètre de protection rapprochée, les activités susceptibles de polluer l’eau
sont interdites (ex. : camping, extraction, forage) les autres sont réglementées.

- Dans le périmètre de protection éloignée, les activités peuvent être réglementées.

Les activités qui sont interdites et réglementées sont mentionnées dans la déclaration
d’utilité publique. La DUP indique également le quota qui peut être prélevé et l’emprise
des périmètres.
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Servitude EL3

SERVITUDES DE TYPE EL3 
SERVITUDES DE HALAGE ET DE MARCHEPIED 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des
articles R. 151-51 et R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier
dans les rubriques : II – Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et

équipements 
D – Communications a) Cours d'eau 

1 Fondements juridiques 

1.1 Définition

Les cours  d’eau et lacs domaniaux,  c’est-à-dire les cours  d’eau et lacs appartenant au
domaine  public  fluvial  naturel,  font  l’objet  des  servitudes  d’utilité  publique  (SUP)
suivantes: 

Servitude de marchepied : 

Les  propriétés  riveraines  d'un  cours  d'eau  ou  d'un  lac  domanial  sont  grevées  d'une
servitude dite de marchepied. La servitude de marchepied s’étend sur une bande de 3,25
mètres sur chaque rive à partir de la limite du domaine public fluvial (article L. 2131-2 du
code général de la propriété des personnes publiques)1. Cependant, lorsque l'exercice de
la pêche, le passage des piétons et les nécessités d'entretien et de surveillance du cours
d'eau  ou  du  lac  domanial  le  permettent,  la  distance  de  3,25  mètres  peut  être
exceptionnellement  réduite,  sur  décision  de  l'autorité  gestionnaire,  jusqu'à  1,50  mètre
(article L. 2131-3). 

Dans cette bande, la servitude : 
- oblige les propriétaires, locataires, fermiers ou titulaires d’un droit réel, riverains du cours
d’eau  ou  du  lac  domanial  à  laisser  les  terrains  grevés  de cette  servitude à  l'usage du
gestionnaire de ce cours d'eau ou du lac domanial (accès, entretien...) ; 
- interdit aux propriétaires riverains de planter des arbres ou de se clore par des haies ou
autrement à moins de 3,25 mètres de la limite du domaine public fluvial. 

La continuité de la  servitude doit  être assurée tout au long du cours  d'eau ou du lac
domanial. La ligne délimitative ne peut s'écarter de celle du domaine fluvial, sauf à titre
exceptionnel lorsque la présence d'un obstacle naturel ou patrimonial rend nécessaire son
détournement. Dans ce cas, la ligne délimitative de la servitude est tracée au plus près de
celle du domaine public  fluvial,  dans la  propriété concernée.  En effet,  la  servitude de
marchepied doit être praticable sans danger ni difficulté.
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EL3
Servitude de halage : 

Les propriétés riveraines d'un cours d'eau domanial où il existe un chemin de halage ou
d'exploitation présentant un intérêt pour le service de la navigation sont grevées d’une
servitude dite de halage. La servitude de halage ne s’applique pas sur les rives des lacs
domaniaux (article L. 2131-2). 

Cette SUP crée des obligations incombant aux propriétaires riverains des cours  d’eaux
domaniaux: 
- une obligation de laisser le long des bords des cours d'eau domaniaux ainsi que sur les
îles où il en est besoin, un espace de 7,80 mètres de largeur ; 
- une interdiction de planter des arbres ou de se clore par des haies ou autrement à moins
de 9,75 mètres de la limite du domaine public fluvial, sur les rives où il existe un chemin de
halage ou d'exploitation. 

Le long des cours d’eau domaniaux et des îles où il en est besoin, les distances de 7,80
mètres  et  9,75  mètres  sont  calculées  à  partir  de  la  limite  du  domaine  public  fluvial.
Lorsque l'intérêt du service de la navigation le permet, ces distances peuvent être réduites
sur décision de l'autorité gestionnaire (article L.2131-3). 

Servitude à l'usage des pêcheurs : 

Il existe sur les terrains grevés des servitudes de marchepied et de halage, une servitude
dite  « à  l'usage  des  pêcheurs ».  Il  s’agit  de  l’extension  de  l’usage  de  la  servitude  de
marchepied aux pêcheurs par la loi n° 65-409 du 28 mai 1965 relative aux droits d’usage
des  pêcheurs  le  long  des  cours  d’eau  du  domaine  public.  La  loi  n°  2006-1772  du  30
décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques fait correspondre passage des pêcheurs
et servitude de marchepied sur les lacs et cours d’eau domaniaux. La servitude de passage
pour la pêche n'existe donc plus sur les cours d'eau domaniaux en tant que servitude
distincte de la servitude de marchepied. Elle perdure toutefois sur les cours d'eau non
domaniaux. 

Cette servitude : 
- oblige les propriétaires, locataires, fermiers ou titulaires d'un droit réel,  riverains d'un
cours  d'eau  ou  d'un  lac  domanial  à  laisser  les  terrains  grevés  de  la  servitude  de
marchepied à l'usage des pêcheurs et des piétons ; 
- autorise le long des canaux de navigation, les pêcheurs et les piétons à user du chemin
de halage et de la portion de berge faisant partie du domaine public, dans la mesure où le
permet l'exploitation de la navigation. 

Le long des canaux de navigation, , ce droit peut, sur décision de l'autorité administrative,
être exceptionnellement supprimé soit pour des raisons d'intérêt général, soit pour des
raisons de sécurité lorsque les berges sont  incluses dans des établissements industriels
(article L. 2131-2). 
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EL3
1.2 Références législatives et réglementaires 

Anciens textes : 
Articles 15, 16 et 28 du code du domaine public fluvial 
Articles 424 du code rural et L. 235-9 du code rural et de la pêche maritime 

Textes en vigueur : 
Articles L. 2131-2 à L. 2131-6 du code général de la propriété des personnes publiques 
Articles D. 4314-1 et D. 4314-3 du code des transports 

Arrêté du 24 janvier 1992 pris en application de l'article 1er du décret n° 91-796 du 20 août
1991 relatif au domaine confié à Voies navigables de France par l'article 124 de la loi de 
finances pour 1991 pour la liste des cours d'eau relevant de la compétence de VNF 

2 – Objet de la servitude et acte qui l’a instituée sur le territoire 
concerné

Servitude de marchepied en rive droite de la Saône, au droit de la commune de 
Crêches-sur-Saône.

3 – Service responsable de la servitude

Voies Navigables de France
2 quai de la quarantaine
69321 LYON cedex 05
 04.72.56.59.00
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Servitude EL11
I - NOM OFFICIEL DE LA SERVITUDE

Servitude relative aux interdictions d'accès grevant les propriétés limitrophes des 
autoroutes, routes express et des déviations d'agglomération.

II - RÉFÉRENCE DU TEXTE LÉGISLATIF QUI A PERMIS DE L'INSTITUER

- Code de la voirie routière :
* articles L. 122-2,
* articles L151.1 à L151.5 et R151.1 à R151.7 pour toutes les routes express,
* articles L152.1 à L152.2 et R152.1 à R152.2 pour les déviations d'agglomérations

III - OBJET DE LA SERVITUDE ET ACTE QUI L'A INSTITUÉE SUR LE TERRITOIRE 
CONCERNÉ

Servitude relative aux interdictions d'accès grevant les propriétés limitrophes des 
autoroutes.

IV – SERVICE RESPONSABLE DE LA SERVITUDE
Concessionnaire : 
APRR
1760, route de Trévoux
69727 GENAY cedex

V - EFFETS DE LA SERVITUDE

A - Prérogatives de la puissance publique

Possibilité dans le décret de classement d'interdire, sur tout ou partie de la route 
express, l'accès de certaines catégories d'usagers ou de véhicules.

Possibilité, pour l'administration de faire supprimer, aux frais des propriétaires riverains,
les accès créés par ces derniers après la publication du décret.

Possibilité, pour l'administration de faire supprimer toutes les publicités lumineuses ou 
non visibles des routes express et situées :
- hors agglomération et implantées dans une zone de 200m de largeur calculée à partir 
du bord extérieur de la chaussée
- en agglomération et non conformes aux prescriptions de l'arrêté qui les réglemente.
qui n'auraient pas fait l'objet d'une autorisation préfectorale. Cette interdiction ne 
concerne pas les publicités touristiques et celles signalant la présence d'établissements
autorisés sur les emprises du domaine public.

B - Limitations au droit d’utiliser le sol

Dès la publication du décret conférant à une route ou section de route le caractère de
route express, aucun accès ne peut être créé ou modifié par les riverains, mais les
interdictions applicables aux accès existants ne peuvent entrer en vigueur qu'après le
rétablissement de la desserte des parcelles intéressées. 
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Servitude I1

SERVITUDES DE TYPE I1
SERVITUDES RELATIVES A LA MAITRISE DE L’URBANISATION AUTOUR DES

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ, D’HYDROCARBURES ET DE
PRODUITS CHIMIQUES ET DE CERTAINES CANALISATIONS DE

DISTRIBUTION DE GAZ

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des
articles R. 151-51 et R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre 1er dans

les rubriques :
II- Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements - C –

Canalisations - a) Transport de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques

1 Fondements juridiques 
1.1 Définition

Lorsqu’une canalisation de transport de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques en
service, ou dans certains cas une canalisation de distribution de gaz, est susceptible de
créer  des  risques,  notamment  d'incendie,  d'explosion  ou  d'émanation  de  produits
toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes, la construction ou
l'extension de certains établissements recevant du public (ERP) ou d'immeubles de grande
hauteur sont interdites ou subordonnées à la mise en place de mesures particulières de
protection par le maître d'ouvrage du projet en relation avec le titulaire de l'autorisation.
En application de l’article R.  555-30-1  du code de l’environnement,  dans ces zones les
maires ont l’obligation de porter  à la  connaissance des transporteurs  concernés toute
demande de permis de construire, de certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis
d’aménager.

A l’intérieur  des zones grevées par  la  SUP I1,  les  contraintes varient  en fonction de la
capacité d’accueil de l’ERP et de la zone d’implantation :

dans les zones d'effets létaux en cas de phénomène dangereux de référence majorant au
sens de l'article R. 555-10-1 du code de l’environnement 1 , la délivrance d'un permis de
construire  relatif  à  un  ERP  susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un
immeuble de grande hauteur et son ouverture sont subordonnées à la fourniture d'une
analyse de compatibilité ayant reçu l'avis favorable du transporteur, ou à défaut du préfet.
A  cette  fin,  le  CERFA  15  016  doit  être  utilisé  par  le  pétitionnaire  pour  demander  à
l’exploitant de l’ouvrage les éléments de l’étude de dangers.
L'analyse de compatibilité présente la  compatibilité du projet avec l'étude de dangers
relative à la canalisation concernée. La compatibilité s'apprécie à la date d'ouverture de
l'ERP ou d'occupation de l'immeuble de grande hauteur.  L'analyse fait  mention, le cas
échéant, de la mise en place par le maître d'ouvrage du projet en relation avec le titulaire
de l'autorisation de mesures particulières de protection de la canalisation ;
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I1
dans les zones d'effets létaux en cas de phénomène dangereux de référence réduit au

sens de l'article R. 555-10-1 du code de l’environnement, l'ouverture d'un ERP susceptible 

de recevoir plus de 300 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur est interdite ;

dans les zones d'effets létaux significatifs en cas de phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l'article R. 555-10-1 du code de l’environnement, l'ouverture d'un ERP
susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur est
interdite. 

Lorsque l'analyse de compatibilité prévoit des mesures particulières de protection de la
canalisation, le maire ne peut autoriser l'ouverture de l'établissement recevant du public
ou l'occupation de l'immeuble de grande hauteur qu'après réception d'un certificat de
vérification de leur mise en place effective fourni par le transporteur concerné (CERFA
n°15 017).
En application de l’article R. 555-30-1, ces servitudes s’appliquent également aux :
- canalisations de distribution de gaz à hautes caractéristiques mentionnées au II bis de
l’article R. 554-41 du code de l’environnement ;
- canalisations mentionnées aux articles L. 153-8 et L. 153-15 du code minier implantées à
l'extérieur du périmètre défini par le titre minier et qui ont été mises en service avant le
1er juillet 2017.
A l’intérieur  des servitudes I1,  peuvent également être présentes des servitudes  I3 qui
peuvent être consultées auprès de la mairie ou du transporteur concerné. 

1.2 Références législatives et réglementaires

Textes en vigueur :
Articles L. 555-16, R. 555-30 b), R. 555-30-1 et R. 555-31 du code de l’environnement
Arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d'application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l'environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations
de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques 

2 – Objet de la servitude et acte qui l’a instituée sur le territoire 
concerné

Servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation de part et d’autre
des canalisations de transport de gaz naturel.

Servitudes instaurées par arrêté préfectoral n°71-2019-11-05-004 du 5 novembre 2019
instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport  de gaz naturel  exploitées par  GRTgaz dans  le
département de Saône-et-Loire.
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Canalisations traversant le territoire :

Installations annexes :

3 – Service responsable de la servitude

DREAL Bourgogne Franche-Comté
Service prévention des risques
17E rue Alain Savary
CS 31269
25005 BESANÇON CEDEX

Tél  03 81 21 67 00

mail : spr.dreal-bourgogne-franche-
comte@developpement-durable.gouv.fr

GRTgaz – DO – PERM
Équipe travaux tiers et urbanisme
10 rue Pierre Semard
CS 50329
69363 Lyon cedex 07

Tél : 04 78 65 59 59 
mail : urbanisme-rm@grtgaz.com

En cas d'urgence ou d'incident sur les
ouvrages  GRT  Gaz,  un  numéro  vert
disponible 24h/24 : 0800 24 61 02

4 – Fiches fournies par GRTgaz
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Servitude I3

I - NOM OFFICIEL DE LA SERVITUDE

Servitudes  relatives  à  l'établissement  des  canalisations  de  transport  de  gaz,
d’hydrocarbures et de produits chimiques.

II - RÉFÉRENCE DU TEXTE LÉGISLATIF QUI A PERMIS DE L’INSTITUER

Textes relatifs aux servitudes     :  

- Loi du 15 juin 1906, article 12, modifié par la loi du 4 juillet 1935, les décrets lois du
17 juin et du 12 novembre 1938 et n° 67-885 du 6 octobre 1967

- Loi n°46.628 du 8 avril 1946, article 35 sur la nationalisation de l'électricité et du gaz,
modifié  par  l'ordonnance  n°58-997  du  23  octobre  1958  (article  60)  relative  à
l'expropriation

- Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 relatif aux conventions amiables, et leur conférant
les mêmes effets que l'arrêté préfectoral d'approbation du tracé

- Décret n° 70-492 du 11 juin 1970 (modifié par le décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985)
portant règlement d'administration publique pour l'application de l'article 35 modifié
de la loi du 8 avril 1946 concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des
travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement des servitudes
ainsi que les conditions d'établissement des dites servitudes

-  Circulaire  ministérielle  95-56  du  20  juillet  1995  relative  à  l'annexion  au  PLU  des
servitudes d'utilité publique

Textes relatifs aux projets et travaux à proximité des ouvrages     :  

- Circulaire ministérielle du 13 novembre 1985 prise pour l'application du décret 85-1108
du 15 octobre 1985,  notamment  en son article  35 relatif  aux  arrêtés  préfectoraux
concernant les travaux à proximité des ouvrages de transport de gaz.

-  Décret  91-1147 du 14 octobre 1991  relatif  à  l'exécution de travaux  à proximité  de
certains  ouvrages  souterrains,  aériens  ou  subaquatiques  de  transport  ou  de
distribution,  dont  les  modalités  d'application  ont  été  définies  par  l'arrêté  du  16
novembre 1994.

III  -  OBJET  DE  LA  SERVITUDE  ET  ACTE  QUI  L'A  INSTITUÉE  SUR  LE  TERRITOIRE
CONCERNÉ

Canalisations traversant le territoire     :  
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I3

GRT gaz signale d’autre part que des conventions de servitude amiables ont été
signées lors de la pose de ces canalisations.

IV - SERVICES CONCERNÉS PAR LES SERVITUDES

- GRDF Territoire de Saône-et-Loire
16 quai des Marans – BP 163
71010 MACON Cedex
 03 85 32 69 07

- GRTgaz – Pôle exploitation Rhône Méditerranée
33 rue Pétrequin – BP 6407
69413 LYON Cedex 06
 04 78 65 59 59

Pour  toute information ou demande relative à  ces ouvrages ou pour  l'application des
servitudes d'utilité publiques associées, il sera nécessaire de se rapprocher du service :

GRTgaz – DO – PERM
Équipe Travaux Tiers et Urbanisme
10 rue Pierre Semard
CS 50329
69363 LYON CEDEX 07
04 78 65 59 59

Email : urbanisme-rm@grtgaz.com

En cas  d'urgence ou  d'incident  sur  les  ouvrages  GRT Gaz,  un  numéro vert  disponible
24h/24 : 0800 24 61 02

V – ÉTENDUE DES SERVITUDES

Les ouvrages indiqués dans la fiche de présentation ont été déclarés d’utilité publique.

Des conventions de servitudes amiables sont signées à la pose des canalisations avec les
propriétaires des parcelles traversées.
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Dans le cas général, est associée aux canalisations, une bande de servitude, libre passage
(non constructible et non plantable) pouvant aller jusqu’à 20 mètres de largeur totale.

Dans cette bande de terrain (zone non aedificandi et non sylvandi) aussi appelée « bande
étroite » ou « bande de servitudes fortes »  GRTgaz est autorisé à enfouir dans le sol les
canalisations  avec  les  accessoires  techniques  nécessaires  à  leur  exploitation  ou  leur
protection, à construire en limite de parcelle cadastrale les bornes de délimitation et les
ouvrages de moins d’un mètre carré de surface nécessaires à leur fonctionnement et à
procéder aux enlèvements de toutes plantations, aux abattages, essartages et élagages
des arbres et arbustes nécessités pour l’exécution des travaux de pose, de surveillance et
de maintenance des canalisations et de leurs accessoires.

Dans cette bande, les constructions, la modification du profil du terrain, les plantations
d’arbres ou arbustes potentiellement de plus de 2,70 m de hauteur et toutes pratiques
culturales dépassant plus de 0,60 m de profondeur sont interdites. De même, la pose de
branchements en parallèle des canalisations dans la bande de servitude est interdite.

I3
Dans une bande appelée également « bande large » ou « bande de servitudes faibles »,
dans laquelle est incluse la bande étroite, GRTgaz est autorisé à accéder en tout temps au
dit  terrain,  notamment  pour  l’exécution  des  travaux  nécessaires  à  la  construction,
l’exploitation, la maintenance et l’amélioration continue de la sécurité des canalisations.
Cette bande peut aller jusqu’à 40 mètres.

Pour rappel, il est impératif d'exclure les bandes de servitudes fortes des espaces boisés
classées (EBC) définis dans les PLU.

VI – RAPPEL DE LA RÉGLEMENTATION ANTI-ENDOMMAGEMENT

Les collectivités territoriales sont un acteur clé de la prévention de l'endommagement des
réseaux lors de travaux et peuvent être concernées à plusieurs titres, notamment :

- exploitant de réseaux en propre ;

- maître d'ouvrage lorsque la collectivité a des projets de travaux ;

- exécutant de travaux lorsque les services techniques des collectivités entreprennent eux-
même la réalisation des travaux.

Pour plus d'information sur cette réglementation, merci de consulter le site internet du
guichet unique des réseaux : www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr

Il est également à noter que chaque mairie doit fournir un accès au guichet unique des
réseaux, ou tenir à disposition de ses administrés qui n'auraient pas de connexion internet,
une  liste  exhaustive  et  les  coordonnées  des  exploitants  d'ouvrages  implantés  sur  son
territoire (service offert par e guichet unique sur demande de la mairie).

Plus particulièrement, le code de l’environnement – Livre V – Titre V – Chapitre IV impose
à  tout  responsable  d’un  projet  de  travaux,  sur  le  domaine  public  comme  dans  les
propriétés  privées,  de  consulter  le  « guichet  unique  des  réseaux »  (téléservice
http://www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr),  afin  de  prendre  connaissance  des  noms  et
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adresse  des  exploitants  de  réseaux  présents  à  proximité  de  son  projet,  puis  de  leur
adresser une déclaration de projet de travaux (DT).

Les exécutants de travaux doivent également consulter le guichet unique des réseaux et
adresser  aux  exploitants  s’étant  déclarés  concernés  par  le  projet,  une  déclaration
d’intention de commencement des travaux (DICT).

Conformément  à  l’article  R 554-26  du  code  de  l’environnement,  lorsque  le  nom  de
GRTgaz est  indiqué en réponse à  la  consultation du  guichet  unique des  réseaux,  les
travaux ne peuvent être entrepris tant que GRTgaz n’a pas répondu à la DICT et repéré
ses ouvrages lors d'un rendez-vous sur site.
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Servitude I4
SERVITUDES DE TYPE I4

 SERVITUDES RELATIVES AUX OUVRAGES DE TRANSPORT ET DE 
DISTRIBUTION D’ELECTRICITE 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des
articles R. 151-51 et R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans

les rubriques : 
II- Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements - A – Energie - 

a) Electricité 

1 Fondements juridiques 

1.1 Définition

La servitude relative aux ouvrages de transport et de distribution d’électricité permet la
mise en place de deux types de servitudes. 

1.1.1  Les  servitudes  d'ancrage,  de  surplomb,  d’appui,  de  passage  et
d’ébranchage ou d'abattage d'arbres 

En vue de  l’institution de servitudes d’utilité publique (SUP),  des travaux nécessaires à
l’établissement et à l’entretien des ouvrages de concession de transport ou de distribution
d’électricité peuvent être, sur demande du concédant ou du concessionnaire, déclarés
d’utilité publique par l’autorité administrative.

Objet des servitudes 

Les  concessionnaires  peuvent  établir  sur  les  propriétés  privées,  sans  entraîner  de
dépossession, les servitudes suivantes : 
-  une  servitude  d’ancrage :  droit  d'établir  à  demeure  des  supports  et  ancrages  pour
conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la
voie publique, soit sur les toits et terrasses des bâtiments, à la condition qu'on puisse  y
accéder par l'extérieur. La pose des câbles respecte les règles techniques et de sécurité
prévues  par l’arrêté du 17 mai 2001  fixant les conditions techniques auxquelles doivent
satisfaire les distributions d'énergie électrique ; 
- une servitude de surplomb : droit de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus
des  propriétés  privées,  sous  les  mêmes  conditions  et  réserves  que  celles  indiquées
précédemment applicables aux servitudes d’ancrage ; 
- une servitude d’appui et de passage : droit d'établir à demeure des canalisations 
souterraines, ou des supports pour conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis, 
qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes ; 
- une servitude d'ébranchage ou d’abattage d’arbres : droit de couper les arbres et 
branches d'arbres qui, se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité,
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I4
 gênent leur pose ou pourraient, par leur mouvement ou leur chute, occasionner des 
courts-circuits ou des avaries aux ouvrages.

Modalités d’institution des servitudes 

Ces  différentes SUP peuvent résulter d’une convention conclue entre le concessionnaire
et le propriétaire en cas d’accord avec les propriétaires intéressés ou  être instituées par
arrêté préfectoral, en cas de désaccord avec au moins l’un des propriétaires intéressés.

Servitudes conventionnelles 

Des conventions  ayant  pour  objet  la  reconnaissance  des  servitudes  d’ancrage,  de
surplomb, d'appui et de passage, d'ébranchage ou d'abattage peuvent être passées entre
les  concessionnaires  et  les propriétaires.  Ces conventions ont  valeur  de  SUP  (Cour de
cassation, 3 civ, 8 septembre 2016, n°15-19.810). 

Ces conventions produisent, tant à l'égard des propriétaires et de leurs ayants droit que
des  tiers,  les  mêmes  effets  que  l’arrêté  préfectoral  instituant  les  servitudes.  Ces
conventions peuvent intervenir en prévision de la déclaration d'utilité publique (DUP) des
travaux ou après cette DUP (article 1er du décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 portant
règlement d'administration publique pour l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les
distributions d'énergie et de la loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation de l'énergie
hydraulique). 

Servitudes instituées par arrêté préfectoral 
Les ouvrages de transport et de distribution d’électricité sont déclarés d’utilité publique
en vue de l’institution de servitudes dans les conditions prévues aux articles R. 323-1 à R.
323-6  du code  de l’énergie. La procédure  d’établissement  des SUP instituées par arrêté
préfectoral, à la suite d’une DUP est précisée aux articles R. 323-7 à R. 323-15 du code de
l’énergie. 

1.1.2  Servitudes  au  voisinage  d'une  ligne  électrique  aérienne  de  tension
supérieure ou égale à 130 kilovolts

Après  DUP  précédée d'une enquête publique, une  SUP peut être instituée de part  et
d'autre de toute ligne électrique aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts,
existante ou à créer, dans un périmètre incluant au maximum les fonds situés à l'intérieur :

- de cercles dont le centre est constitué par l'axe vertical des supports de la ligne et dont
le rayon est égal à 30 mètres ou à la hauteur des supports si celle-ci est supérieure. Pour
les lignes électriques aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, ce rayon est
porté à 40 mètres ou à une distance égale à la hauteur du support si celle-ci est supérieure
; 
- d'une bande délimitée par la projection verticale au sol des câbles de la ligne électrique
lorsqu'ils sont au repos ; 
- de bandes d'une largeur de 10 mètres de part et d'autre du couloir prévu au précédent
alinéa. 
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Pour les  lignes électriques aériennes  de tension  égale ou supérieure à 350 kilovolts,  la
largeur des bandes est portée à 15 mètres. 
Sous réserve des dispositions applicables aux lignes électriques aériennes de tension égale
ou supérieure à 350 kilovolts, le champ d'application des servitudes peut être adapté en
fonction des caractéristiques des lieux. 

Dans le périmètre défini ci-dessus, sont interdits la construction ou l'aménagement : 
- de bâtiments à usage d'habitation ou d'aires d'accueil des gens du voyage ; 
- d'établissements recevant du public au sens du code de la construction et de 
l'habitation entrant dans les catégories suivantes : structures d'accueil pour personnes 
âgées et personnes handicapées, hôtels et structures d'hébergement, établissements 
d'enseignement, colonies de vacances, établissements sanitaires, établissements 
pénitentiaires, établissements de plein air. 

Par exception, sont autorisés les travaux d'adaptation, de réfection ou d'extension de 
constructions existantes édifiées en conformité avec les dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur avant l'institution de ces SUP, à condition qu’ils n'entraînent pas
d'augmentation significative de la capacité d'accueil dans les périmètres où les SUP ont 
été instituées. 

Peuvent, en outre, être interdits ou soumis à des prescriptions particulières la construction
ou l'aménagement des: 
- établissements recevant du public au sens du code de la construction et de l'habitation
autres que ceux mentionnés ci-dessus ; 
-  installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation et
fabriquant, utilisant ou stockant des substances comburantes, explosibles, inflammables
ou combustibles. 
Au  1er  janvier  2021,  une  seule  servitude au  voisinage  d’une  ligne aérienne de tension
supérieure ou égale à 130 kilovolts a été instituée. 

1.2 Références législatives et réglementaires

Servitudes d’ancrage, de surplomb  ,     d’appui et   de passage et   d’ébranchage ou   d’abattage  
d’arbres  :   

Anciens textes : 
-Article 12 de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie 
-Décret n° 70-492 du 11 juin 1970 pris pour l'application de l'article 35 modifié de la loi du
8  avril  1946  concernant  la  procédure  de  déclaration  d'utilité  publique  des  travaux
d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement de servitudes ainsi que les
conditions d'établissement desdites servitudes 

Textes en vigueur : 
- Articles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16 du code de l’énergie 
- Article 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant règlement d'administration
publique pour l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie et de la
loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation de l'énergie hydraulique.

Avis des services de l’État – complément : liste des SUP – AOUT 2022  27



I4

- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les 
distributions d'énergie électrique 

Servitudes    au     voisinage     d’une  ligne  aérienne  de  tension  supérieure  ou  égale  à  130  
Kilovolts  :   

Anciens textes 
Article 12 bis de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie 

Textes en vigueur 
- Article L. 323-10 du code de l’énergie 
- Articles R. 323-19 à R. 323-22 du code de l’énergie 

2 – Objet de la servitude et acte qui l’a instituée sur le territoire 
concerné

Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques,
Servitudes  d’ancrage,  d'appui,  de  surplomb,  de  passage,  d’abattage  et
d'élagage d'arbres, s’appliquant aux ouvrages électriques existants :

1 – Lignes B.T. (tension alternative ne dépassant pas 1 000 volts)
(les servitudes s’appliquent à ces lignes bien que non reportées au plan)

2 – Lignes H.T.A. (tension comprise 1 000 et 50 000 volts)

3 – Lignes H.T.B. (tension supérieure à 50 000 volts)
(cette servitude s’applique au réseau de distribution bien que non reporté au 
plan)

Ouvrages du réseau public de transport d’électricité :

Liaison aérienne 63kv (SNCF) N°1 – Crêches-sur-Saône – ST Jean-d’Ardières
Liaison aérienne 63kv (SNCF) N°2 – Mâcon – Romanèche Thorins

I4
3 – Service responsable de la servitude

Lignes B.T. et H.T.A.:
EDF-GDF – Services Bourgogne du Sud
Mission Produit Électricité de France
Centre de distribution de Chalon-sur-Saône
20, Avenue Victor Hugo - B.P. 162
71104 Chalon-sur-Saône - Cedex
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 03.85.93.70.00

Lignes H.T.B.:
- service d’exploitation de ces ouvrages

RTE-GMR Bourgogne ou RTE – GMR Lyonnais

Pont Jeanne Rose 
71210 Ecuisses

757 rue Pré-Mayeux
01120 Montluel

- traitement des dossiers PLU/SCOT/DTA
RTE/CDI NANCY/SCET
8 rue de Versigny – TSA 30007
54608 Villers-lès-Nancy cedex

- Groupe maintenance réseau :
RTE/ Groupe maintenance réseaux Lyonnais
757 Rue Pré-Mayeux
01120 MONTLUEL
ET
RTE/ Groupe maintenance réseaux Bourgogne-Franche-Comté
Pont Jeanne Rose
71210 Ecuisse

Lignes B.T., H.T.A. et H.T.B.
E.D.F. C.R.T.T. Alpes
5, Rue des Cuirassés – BP 3101
69399 Lyon cedex 03
 04.78.71.33.33

REMARQUE IMPORTANTE

Il convient de consulter l’exploitant du réseau avant toute délivrance de permis de
construire à moins de 100 mètres des réseaux HTB > 50 000 volts, afin de vérifier la
compatibilité  des  projets  de  construction  avec  ses  ouvrages,  en  référence  aux
règles  de  l’arrêté  interministériel  fixant  les  conditions  techniques  auxquelles
doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique.

I4
CONCERNANT LES TRAVAUX

Mesures à prendre avant l’élaboration de projets et lors de la réalisation de travaux
(excepté les travaux agricoles de surfaces) à proximité des ouvrages de transport
électrique HTB (lignes à haute tension).
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En application du décret  n° 2011-1241 du 5 octobre 2011  relatif  à  l’exécution de
travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de
transport ou de distribution, codifié aux articles R 554-20 et suivants du code de
l’environnement, le maître d’ouvrage des travaux soumis à plusieurs obligations et
doit notamment consulter le guichet unique (www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr)
sur l’existence éventuelle d’ouvrage dans la zone de travaux prévue.
Lorsque l’emprise des travaux entre dans la zone d’implantation de l’ouvrage, le
maître d’ouvrage doit réaliser une déclaration de projet de travaux (DT).
L’exécutant des travaux doit  également adresser une déclaration d’intention de
commencement de travaux (DICT) reprenant les mêmes informations que la DT
(localisation,  périmètre de l’emprise des travaux,  nature des travaux techniques
opératoires prévues).
L’exploitant des ouvrages électriques répond alors dans un délai de 9 jours pour les
DT dématérialisées et 15 jours pour les DT non dématérialisées et toutes les DICT.
Des classes de précisions sont données par les exploitants et des investigations
complémentaires peuvent être réalisées.
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Servitude I5

I - NOM OFFICIEL DE LA SERVITUDE

Servitudes relatives à l'établissement des canalisations de distribution de gaz.

II - RÉFÉRENCE DU TEXTE LÉGISLATIF QUI A PERMIS DE L’INSTITUER

Textes relatifs aux servitudes 

- Loi du 15 juin 1906, article 12, modifié par la loi du 4 juillet 1935, les décrets lois du
17 juin et du 12 novembre 1938 et n° 67-885 du 6 octobre 1967.

- Loi n° 46.628 du 8 avril 1946, article 35 sur la nationalisation de l'électricité et du gaz,
modifié  par  l'ordonnance  n° 58-997  du  23 octobre 1958  (article  60)  relative  à
l'expropriation.

- Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 relatif aux conventions amiables, et leur conférant
les mêmes effets que l'arrêté préfectoral d’approbation du tracé.

- Décret n° 70-492 du 11 juin 1970 (modifié par le décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985)
portant règlement d’administration publique pour l’application de l’article 35 modifié
de la loi du 8 avril 1946 concernant la procédure de déclaration d’utilité publique des
travaux d’électricité et de gaz qui ne nécessitent que l’établissement,  ainsi que les
conditions d’établissement, des servitudes.

-  Circulaire  ministérielle  95-56  du  20 juillet 1995  relative  à  l’annexion  au  PLU  des
servitudes d’utilité publique.

Textes relatifs aux projets et travaux à proximité des ouvrages

- Circulaire ministérielle du 13 novembre 1985 prise pour l’application du décret 85-1108
du  15 octobre 1985,  notamment  en  son  article  35  relatif  aux  arrêtés  préfectoraux
concernant les travaux à proximité des ouvrages de transport de gaz.

-  Décret  91-1147  du  14 octobre 1991  relatif  à  l'exécution  de  travaux  à  proximité  de
certains  ouvrages  souterrains,  aériens  ou  subaquatiques  de  transport  ou  de
distribution,  dont  les  modalités  d’application  ont  été  définies  par  l'arrêté  du
16 novembre 1994.

Les  Servitudes  d’Utilité  Publique  (SUP)  concernent  les  canalisations  hautes
caractéristiques. Ces servitudes pour les ouvrages de distribution résultent de l’article
R555-30-1  du décret du 10 novembre 2017. Il  s’agit de servitudes qui réglementent
l’ouverture d’ERP>100 personnes et d’IGH à proximité des ouvrages de distribution à
hautes caractéristiques (1800km pour GRDF en France). 
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I5
III -  OBJET DE LA SERVITUDE ET ACTE QUI L’A INSTITUÉE SUR LE TERRITOIRE

CONCERNE

Canalisations de distributions de gaz traversant le territoire. Cette servitude s'applique au
réseau de distribution bien que non reporté au plan.

IV - SERVICES CONCERNES PAR LES SERVITUDES

- GRDF Territoire de Saône-et-Loire
16 quai des Marans – BP 163
71010 MACON Cedex
 03 85 32 69 07

V – ÉTENDUE DES SERVITUDES

Obligations passives
Obligation  pour  les  propriétaires  de  laisser  le  libre  passage  des  agents  chargés  de  la
surveillance et de l’entretien, ainsi que les agents de contrôle.
Obligation pour les propriétaires ou leurs ayants droit de s’abstenir de tout fait de nature
à nuire à la construction, au bon fonctionnement et à l’entretien de l’ouvrage.
Interdiction pour les propriétaires d’édifier des construction durables sur la bande de 5
mètres.
Interdiction pour  les  propriétaires  d’effectuer  dans  la  bande des  5 mètres des  façons
culturales  dépassant  0.60  mètre  de  profondeur  ou  une  profondeur  moindre  s’il  y  a
dérogation administrative et toutes plantations d’arbres ou d’arbustes.

Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour les propriétaires de procéder dans la bande des 5 mètres à des façons
culturales à moins de 0.60 mètre de profondeur, sauf dérogation.
Possibilité pour les propriétaires de requérir l’acquisition par le transporteur, dans le délai
de un an à compter de l’enquête parcellaire :
- De toute ou partie de la bande large
- Des reliquats de terrains nus traversés par l’ouvrage, lorsque par suite de l’existence de la
servitude, ils se trouvent réduits au quart de la contenance totale, si toutefois d’une part
le  propriétaire  ne  possède  aucun  terrain  immédiatement  contigu,  si  d’autre  part,  ces
reliquats ont une superficie inférieure à 10 ares ou sont entièrement compris dans une
bande de 10 mètres adjacente à la bande large.
- Des terrains, quelle que soit leur superficie, pour lesquels le permis de construire est
refusé en raison de l’existence de la servitude.
A défaut d’accord amiable, la partie la plus diligente peut saisir le juge de l’expropriation.
Droit  pour  le  propriétaire  de  requérir  à  tout  moment  l’acquisition  des  terrains,  si
l’existence des servitudes vient à rendre impossible l’utilisation normale desdits terrains.
Droit pour le propriétaire d’exiger du bénéficiaire la remise dans leur état des terrains de
culture en rétablissant la couche arable et la voirie. 
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Servitude PM1

SERVITUDES DE TYPE PM1
PLANS DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PRÉVISIBLES (PPRNP)

PLANS DE PRÉVENTION DES RISQUES MINIERS (PPRM)

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application
des articles R. 151-51 et R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au

Livre Ier dans les rubriques :
IV- Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques - B - Sécurité publique 

1 Fondements juridiques

1.1 Définition
Il  s'agit  des  servitudes  résultant  de  l'établissement  des  plans  de  prévention  des
risques naturels prévisibles (PPRNP), dont les plans d’exposition aux risques, les plans
de surface submersibles  et  les  périmètres de risques institués en application de
l’article R. 111-3 du code de l’urbanisme (valant PPRN), et des plans de prévention
des risques miniers (PPRM), établis en application des articles L. 562-1 et suivants du
code de l'environnement.
Les PPRNP sont destinés à la prévention des risques naturels tels que les inondations,
les mouvements de terrain, les avalanches, les incendies de forêt, les séismes, les
éruptions volcaniques, les tempêtes ou les cyclones.
Les PPRM sont quant à eux destinés à la prévention des risques miniers suivants :
affaissements,  effondrements,  fontis,  inondations,  émanations  de  gaz  dangereux,
pollutions des sols ou des eaux, émissions de rayonnements ionisants.

Ces plans délimitent :
•les  zones  exposées  aux  risques  dans  lesquelles  les  constructions,  ouvrages,
aménagements et exploitations sont interdites ou soumises à prescriptions ;
•les zones non directement exposées aux risques dans lesquelles les constructions,
ouvrages, aménagements et exploitations sont interdites ou soumises à prescriptions
car susceptibles d'aggraver les risques ou d'en provoquer de nouveaux.
Dans ces zones, les plans définissent :
•les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises,
par les
collectivités  publiques  dans  le  cadre  de  leurs  compétences,  ainsi  que  celles  qui
peuvent incomber aux particuliers ;
•les  mesures  relatives  à  l'aménagement,  l'utilisation  ou  l'exploitation  des
constructions, des ouvrages, des espaces mis en culture ou plantés existants à
la date de l'approbation du plan qui doivent être prises par les propriétaires,
exploitants ou utilisateurs.

PM1
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1.2 Références législatives et réglementaires

Anciens textes :

Pour les PPRNP : ➔
Article 5 (paragraphe1) de la loi n°82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation
des victimes de catastrophes naturelles, modifié par la loi n°87-565 du 22 juillet 1987
relative  à  l'organisation  de  la  sécurité  civile,  à  la  protection  de  la  forêt  contre
l'incendie et à la prévention des risques majeurs et abrogé par la Loi n°95-101 du 2
février 1995 relative au renforcement de la protection de l'environnement ; 

Décret  n°84-328 du 3 mai  1984 relatif  à  l'élaboration des  plans  d'exposition aux
risques naturels prévisibles en application de l'article 5 de la Loi n°82-600 du 13 juillet
1982 précitée, abrogé et remplacé par le Décret n°93-351 du 15 mars 1993 relatif aux
plans d'exposition aux risques naturels prévisibles, abrogé et remplacé par le Décret
n°95-1089 du 5 octobre 1995 relatif  aux plans de prévention des risques naturels
prévisibles.

Pour les PPRM : ➔
Article 94 du code minier créé par la loi n° 99-245 du 30 mars 1999 relative à la
responsabilité en matière de dommages consécutifs à l'exploitation minière et à la
prévention des risques miniers après la fin de l'exploitation modifié par la loi n°2004-
811  du  13  août  2004  de  modernisation  de  la  sécurité  civile  et  abrogé  par
l'ordonnance n°2011-91 du 20 janvier 2011 portant codification de la partie législative
du code minier 

Textes en vigueur :

Les PPRNP et les PPRM sont soumis à la même réglementation. En effet, l'article L.
174-5 du nouveau code minier dispose « L’État élabore et met en œuvre des plans de
prévention des risques miniers, dans les conditions prévues par les articles L. 562-1 à
L.  562-7  du  code  de  l'environnement  pour  les  plans  de  prévention  des  risques
naturels  prévisibles.  Ces  plans  emportent  les  mêmes  effets  que  les  plans  de
prévention des risques naturels prévisibles. ».

Articles L. 562-1 à L. 562-9 et R. 562-1 à R. 562-11 du code de l'environnement ;

Décret n°2000-547 du 16 juin 2000 modifié relatif à l'application des articles 94 et 95
du code minier qui prévoit quelques adaptations pour les PPRM. 

2 – Objet de la servitude et acte qui l’a instituée sur le territoire
concerné

- Plan de prévention des risques inondation (PPRi) de la Saône approuvé le 05 
Juillet 2011.

PM1
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3 – Service responsable de la servitude

Direction Départementale des Territoires
Service Environnement
Unité Prévention des risques
37, boulevard Henri Dunand – CS 80140
71040 Mâcon cedex 9
 03.85.21.28.00
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Servitude T1

I - NOM OFFICIEL DE LA SERVITUDE

Servitude relative aux voies ferrées.

II - REFERENCE DU TEXTE LEGISLATIF QUI A PERMIS DE L'INSTITUER

- Loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer - Titre Ier : mesures relatives à la 
conservation des chemins de fer (articles 1 à 11) ;

- Code de la voirie routière (créé par la loi n° 89-413 et  le décret n° 89-631) et notamment les 
articles :
- L.123-6 et R.123-3 relatifs à l'alignement sur les routes nationales,
- L.114-1 à L.114-6 relatifs aux servitudes de visibilité aux passages à niveau,
- R.131-1 et s. ainsi que R.141-1 et suivants pour la mise en œuvre des plans de dégagement 
sur les routes départementales ou communales.

Décret n° 2021-1772 du 22 décembre 2021 relatif à la protection du domaine public ferroviaire :
ce décret détermine les modalités de fixation amiable des limites du domaine public ferroviaire.
Il définit également la limite de l’emprise de la voie ferrée ainsi que les distances des servitudes
prévues par les articles L. 2231-4 à L. 2231-7 du code des transports.
Les  dispositions  de  l’ordonnance  n° 2021-444 du  14  avril  2021  relative  à  la  protection  du
domaine public ferroviaire et du décret n° 2021-1772 du 22 décembre 2021 sont entrées en
vigueur le 1er janvier 2022. 

III - OBJET DE LA SERVITUDE ET ACTE QUI L'A INSTITUEE SUR LE TERRITOIRE 
CONCERNE

Voie ferrée Paris-Lyon-Marseille

IV - SERVICE RESPONSABLE DE LA SERVITUDE 

SNCF RESEAU
Direction Territoriale Auvergne Rhône-
Alpes
78 rue de la Villette
69425 Lyon cedex 03

SNCF IMMOBILIER
Délégation immobilière territoriale Sud-
Est
Campus INCITY
116 cours Lafayette
69003 LYON 

Pour toute autorisation d’urbanisme, il convient d’adresser le dossier en rapport avec les
travaux à réaliser en bordure des emprises ferroviaires à SNCF IMMOBILIER à l’adresse ci-
dessus.
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